
La charte des coop’HLM
Coopératives, coopérateur.trice.s, nous nous engageons à respecter ces principes

 
Ces principes s’appliquent dans le cadre d’une démarche de responsabilité  
sociétale des entreprises (RSE) ¹. Les coopératives engagent, en effet,  
leur responsabilité vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la société  
en respectant la législation et les conventions collectives. Cela implique d’avoir  
engagé en collaboration étroite avec les parties prenantes, un processus destiné  
à intégrer les préoccupations en matière sociale, environnementale, éthique,  
de droits de l’homme et de consommateur.trice.s dans les activités commerciales  
et la stratégie de base.

transparence
Coopérateur.trice.s et  
associé.e.s sont informé.e.s  
de la vie et de la situation  
de la coopérative. Les membres  
et les élu.e.s bénéficient  
des formations nécessaires  
pour développer une réelle  
pratique de la démocratie.

Pérennité
Dans une recherche  
constante d’innovation,  
la coopérative investit  
au service des générations  
présentes et futures.

responsabilité
Coopérateur.trice ou associé.e,  
chacun.e est responsable du bon  
fonctionnement de la coopérative.

Service
La coopérative tient compte  
de la situation économique  
et sociale de ses membres  
pour leur proposer des services,  
des conseils et des produits  
adaptés.

Proximité
La coopérative contribue  
au développement régional  
et à l’ancrage local.

¹ Définition de la RSE par la Commission européenne (2011),  
source : site du ministère de l’Ecologie, du développement durable et de l’énergie  
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Qu-est-ce-que-la-responsabilite.html

Solidarité
Les coopératives sont solidaires  
entre elles. Chacune d’elles  
met en œuvre et propose  
à ses membres des solutions  
d’habitat socialement responsable.

Démocratie
Coopérateur.trice ou associé.e,  
chacun.e participe aux décisions de 
l’assemblée générale. Les dirigeant.e.s 
sont élu.e.s démocratiquement  
par les membres de la coopérative.


